
 REPUBLIQUE FRANCAISE - Loi du 5 avril  1884 (article 56)
      DEPARTEMENT                                                 ___________________________________________________
                 DES

   ALPES MARITIMES                                       EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHATEAUNEUF

                           _____________________
 Conseillers en exercice  : 22
 DELIBERATION n° 10/2012 Présents : 16
 OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF 2011 Excusés : 5 
  Pouvoirs : 4
  Votants : 20

SÉANCE DU 19 MARS 2012
L'an deux mille douze, le lundi dix-neuf  mars, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué le treize mars 2012, s'est réuni au nombre prescrit  par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances,  sous la présidence 
de Monsieur Emile BEZZONE, Premier Adjoint.

PRESENTS : Mesdames, Messieurs, Emile BEZZONE, Christian GORACCI, Heldwige QUEMY, Aline ZANI, Adjoints,
Mesdames, Messieurs : Sébastien BALZANI, Jean-Marie BELLONE, Pierre BRANCATO, Marie-Christine DEGLI INNOCENTI, 
Hélène GARDET, Martine LIPUMA, Jeannot MANCINI, Laurence MARGAILLAN, Claudine NAVARRO, Françoise RICORD, Marie-
Christine SARFATI, Isabelle TOSELLO, Conseillers Municipaux.

ABSENTS EXCUSES : Jacques BARRERE qui a donné pouvoir à Jean-Pierre MAURIN, Emmanuel DELMOTTE qui a donné 
pouvoir à Martine LIPUMA, Maurice ELSTUB qui a donné pouvoir à Christian GORACCI, Danièle MAINCENT, Marie-Anne 
ROUAN qui a donné pouvoir à Marie-Christine SARFATI.

SECRETAIRE DE SEANCE : Sébastien BALZANI

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Monsieur Emile BEZZONE, Premier Adjoint,  après s’être fait présenter le budget 
primitif  et les décisions modificatives, délibère sur le compte administratif  de l’exercice 2011, dressé par Monsieur Jean-Pierre 
MAURIN, Maire.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

Lui DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel se résume ainsi :

2) CONSTATE les identités des valeurs avec les indications du compte de gestion du Receveur relatives aux résultats de 
fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits 
portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

3) RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ;

4) VOTE ET ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Adopté à l’unanimité 
 Pour extrait conforme,
 Le Maire,
 Jean-Pierre MAURIN.
Certifié exécutoire,
Les formalités de publicité ayant été 
Effectuées le
Et la délibération expédiée à la
Sous-préfecture le 
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Recettes ou 
excédent 

Dépenses 
ou déficits 

Recettes ou  
excédents 

Recettes ou  
excédents 

Dépenses ou 
déficits 

Recettes ou  
excédents

COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPALCOMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPALCOMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPALCOMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPALCOMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPALCOMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPALCOMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPALCOMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL
Résultats reportés  
Opérations de l'exercice

531.627,63
1.132.241,80 836.799,62 2.423.923,392.423.923,39

1.285.699,15
3.167.429,21

531.627,63
3.556.165,19

1.285.699,15
4.004.228,83

TOTAUX 1.663.869,43 836.799,62 2.423.923,392.423.923,39 4.453.128,36 4.087.792,82 5.289.927,98

Résultats de clôture  
Restes à réaliser

295.442,18
225.965,16 157.271,94

743.505,82 295.442,18
225.965,16

743.505,82
157.271,94

TOTAUX CUMULÉS 521.407,34 157.271,94 743.505,82 521.407,34 900.777,76

RÉSULTATS 
DÉFINITIFS 379.370,42


